Montréal, le 4 mai 2007
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3535-2004
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
La Régie vous avise qu’elle produit au présent dossier, sous la cote A-6, les documents suivants :

· Pièces A-6.1 à A-6.23 : exigences techniques dont la liste apparaît à la pièce HQD-1, document 2, annexe A (pages 13 à 18);

· Pièce A-6.24 à A-30 : E.12-01, E.12-02, D.27-02, D.28-01, E.23-01, E.23-21 et E.23-22;
· Pièce A-6.31 : Rapport no 30012-01-02.
Ces exigences sont disponibles sur le site Internet de la Régie.

Par ailleurs, la Régie demande au Distributeur de verser au dossier les documents E.23-17, E.23-18 et E.23-19.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

